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 Sur la question de l'accès aux marchés pour les produits non agricoles, l'objectif des 
Philippines est de préserver les flexibilités dont nous disposons actuellement pour ce qui est de la 
gestion de notre structure tarifaire. 
 
 Actuellement, les droits de douane moyens que nous appliquons équivalent à environ un quart 
de nos taux consolidés.  Aussi, la formule dont nous conviendrons ne doit pas contenir d'éléments qui 
perpétuent les désavantages dont nous pâtissons actuellement.  Il est certain que nous voulons 
préserver la marge de manœuvre quelle qu'elle soit dont nous disposons aujourd'hui de façon à 
pouvoir continuer à ajuster nos droits de douane pour répondre aux impératifs de notre 
développement. 
 
 Dans le cadre de ces négociations sur l'accès aux marchés pour les produits non agricoles, la 
flexibilité pour les pays en développement ne peut pas simplement signifier de plus longs délais.  Les 
pays en développement, gravement touchés par les bouleversements engendrés par la mondialisation, 
ont besoin d'approches différentes en matière de réduction tarifaire ainsi que de la possibilité d'exclure 
un nombre approprié de produits sensibles. 
 
 S'agissant des règles commerciales, les Philippines commencent tout juste à avoir recours de 
manière appropriée aux mesures commerciales correctives pour aider ses branches de production 
nationale à faire face à une concur


